
GE.20-07947  (F)    170620    170620 

 

Conseil des droits de l’homme 
Quarante-troisième session 

24 février-20 mars 2020 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Azerbaïdjan*, Libye, Pakistan, Qatar, Somalie et Turquie* : amendement au projet 

de résolution A/HRC/43/L.26 

43/… Prévention du génocide 

 Le paragraphe 12 devrait être libellé comme suit : 

12. Condamne la négation ou la justification internationales publiques du crime 

de génocide, établi comme tel en droit international, et relève avec préoccupation que la 

négation publique risque de conduire à de nouvelles violations et compromet les efforts de 

prévention du génocide ; 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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